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Mot de bienvenue 
 

La Municipalité de Blue Sea est heureuse de vous accueillir 
pour la 7e édition de son camp de jour! 

 
Une foule d’activités attend les participants : journées thématiques, 
sports, jeux de coopération, activités artistiques, jeux aquatiques et 
trois défis proposés par la Fondation Tremplin Santé. 
 
Des spécialités différentes chaque semaine viennent diversifier 
l’expérience des participants. 
 

 

Pour toute question ou information, veuillez communiquer avec : 
 
 Coordonnatrice du camp de jour 

Karyanne Rondeau 
(819) 334-3350 
Karyanne101@outlook.com 
 

 Coordonnatrice en loisirs et culture 
Myriam Vallières 
(819) 463-2261 #5 
loisirs@bluesea.ca 

 

Notre mission 
  
Faire en sorte que l’été des enfants reste à jamais gravé dans leur 
mémoire, voilà notre mission. Notre équipe d’animateurs a comme 
objectif, d’offrir une programmation estivale variée, composée 
d’activités culturelles, sportives et éducatives. 
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Buts et objectifs 
 

« Tous nos rêves peuvent devenir réalité, si nous avons le courage de les 
poursuivre. » - Walt Disney 
 

 Assurer un environnement sécuritaire ; 
 Offrir une programmation estivale d’activités variées ;  
 Favoriser le développement et la sociabilité dans un contexte 

ludique ;  
 Encourager l’initiative et le sens des responsabilités ;  
 Stimuler l’imaginaire en sortant de la routine ;  
 Adapter les activités en fonction des besoins du groupe ; 
 Promouvoir et intégrer de saines habitudes de vie, notamment 

par le défi Tchin-Tchin (saine hydratation) et l’Opération 
drapeau (prévention de la violence et de l’intimidation dans les 
camps). 

 

Formations  
 

Chaque employé a suivi une formation en premiers soins, RCR-DEA 
et épinéphrine, ainsi qu’une formation d’animation pour les nouveaux 
animateurs de camp de jour. 

 

Renseignements généraux 
 

Lieu du camp de jour 

 

Le camp de jour est situé à la salle municipale de Blue Sea au 10 rue 
Principale, Blue Sea, J0X 1C0 
  
Lors des journées très chaudes, les enfants pourront se rafraîchir 
dans un espace climatisé. 
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Horaire du camp 

Les activités régulières du camp : 9h00 à 16h00 

Horaire du service de garde 
  

Le service de garde est ouvert de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30.  
 
 
IMPORTANT ! 

La procédure pour les soirs : 
 
Lors de votre arrivée, un animateur sera disponible pour répondre à vos 
questions et faire le compte-rendu. De plus, il vous demandera de signer 
le registre des présences. 
 

Information et renseignement à partager 
 

Sur le groupe Messenger (Facebook) créé par la coordonnatrice du 
camp de jour, vous recevrez les informations importantes ou les activités 
spéciales à venir. N'hésitez surtout pas à poser vos questions à la 
coordonnatrice du camp ou aux animateurs.  
 

Sécurité 
 

Tous nos animateurs possèdent une formation en premiers soins. Des 
"walkie-talkie" sont disponibles pour les animateurs des groupes qui vont 
faire une activité sur un plateau plus éloigné. Cet outil assure une 
communication constante avec la coordonnatrice et le premier 
répondant. En tout temps, chaque animateur a en sa possession une 
trousse de premiers soins et de l’eau.   
 

 

À son arrivée au camp de jour, l'enfant doit aviser son animateur. Au 
moment du départ, il doit également en informer son animateur.  
 
Si votre enfant doit quitter avec une personne autre que celles inscrites 
sur la fiche d'inscription, nous vous demandons d'en aviser l’animateur.  
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Au début du camp, il est possible que la personne qui viendra chercher 
l’enfant doive présenter une pièce d’identité afin de confirmer qu’elle est 
autorisée à le faire quitter.  
 
En tout temps, l’animateur aura en sa possession la liste de noms des 
campeurs ainsi que les numéros d'assurance-maladie, les informations 
médicales et les coordonnées des personnes à joindre en cas d'urgence. 
 

Ratio 
 
 

Au camp de jour, le ratio "enfant/animateur" recommandé par 
l’Association des camps certifiés du Québec est respecté soit : 

  
 1 animateur pour 10 enfants, pour le groupe des 5 

à 6 ans  
 1 animateur pour 12 enfants pour le groupe des 7 

à 8 ans  
 1 animateur pour 15 enfants pour le groupe des 9 

à 11 ans  
 
 

Dîner et collation 
 

La période du dîner des enfants et des animateurs est de 12h00 à 
13h00. Pendant la journée, une période est réservée pour la collation en 
avant-midi et les enfants sont libres de prendre une collation vers la fin 
de la journée. Ces derniers doivent apporter leur propre collation et nous 
ne permettrons pas de partage à cause des allergies alimentaires. 

 
 

Protection 
 

Par mesure de prévention, il est primordial que chaque enfant ait en sa 
possession un chapeau ou une casquette. Il est de la responsabilité des 
parents de s'assurer que son enfant possède de la crème solaire et une 
bouteille d’eau. 
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Médicaments prescrits 
 

Si l’enfant ne prend pas son médicament lui-même, le parent ou le tuteur 
doit lui administrer.  
Le personnel du camp de jour n’est pas autorisé à administrer des 
médicaments aux enfants.  

Jouets 
 

Les jouets provenant de la maison ne sont pas permis au camp, sauf sur 
avis contraire de l’animateur. Cette règle permet d’éviter les conflits, les 
pertes et les déceptions. 

Matériel 
 

Chaque enfant doit avoir en sa possession à tous les jours : 
 
 Maillot de bain 
 Chapeau 
 Serviette 
 Crème solaire 
 Bouteille d’eau 
 Vêtements qui peuvent être salis 
 Espadrilles  
 Chasse moustiques  
 Lunch  
 Deux collations  
 Vêtements selon la température (s.v.p. nous vous demandons de 

toujours glisser un chandail chaud et des vêtements de rechange 
dans le sac de votre enfant). 
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Vélos 
 

Les vélos ne sont pas permis sur le site du camp.  
 

Les enfants qui viennent au camp à bicyclette doivent les garer en 
arrivant et les reprendre à la fin de la journée seulement. Par mesure de 
sécurité, nous nous réservons le droit de confisquer la bicyclette de tout 
enfant ne respectant pas cette consigne. Ce règlement est également 
applicable aux trottinettes, planches à roulettes, patins à roues alignées, 
etc. Il est fortement recommandé d'utiliser un cadenas car le camp n’est 
pas responsable des vols ou des bris. De plus, nous vous demanderons 
de signer une décharge de responsabilité lorsque votre enfant quitte ou 
arrive à vélo ou à pied. 

 
 

En cas de pluie 
 

Lors des journées de pluie, les activités du camp de jour sont maintenues. 
La salle municipale est mise à la disposition du camp, mais si la pluie est 
clémente, certaines activités pourraient tout de même se dérouler à 
l’extérieur. Il est donc important de prévoir des vêtements adaptés ainsi 
que des vêtements et des souliers de rechange. 

Inscriptions aux sorties 
 

Lors de l’inscription de votre enfant au début de l’été, vous l’autorisez à 
participer à l’ensemble du programme d’activités du camp de jour, 
incluant, s’il y a lieu, des sorties à l’extérieur. 
 
Si des changements surviennent en cours d’été concernant la 
participation de votre enfant à une sortie, nous vous demandons d’en 
aviser l’animateur ou de laisser un message en précisant le nom de votre 
enfant, son âge ainsi que le groupe auquel il appartient. Vous pouvez 
nous joindre au (819) 463-2261, poste 5. 

  
Ces informations nous seront utiles afin de réserver le nombre de            
places pour notre sortie. 
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Chaque programmation est adaptée à l’âge des groupes. Les animateurs 
bénéficient d’un atelier de planification hebdomadaire leur permettant 
d’organiser leur horaire et de préparer des activités nouvelles et originales, 
le tout sous la supervision de la coordonnatrice. 
 

Le camp de jour propose aux enfants une thématique différente chaque 
semaine, ce qui permet de diversifier la programmation tout au long de 
l’été. L’animation est assurée par l’équipe d’animateurs, et des activités 
ainsi que des sorties pourraient être organisées en lien avec le thème de 
la semaine. 

Code de vie des campeurs 
 
Nous vous demandons de prendre un moment pour lire le code de vie 
avec votre enfant. Afin d’assurer la qualité du service et le bien-être de 
tous les participants du camp de jour municipal, les responsables se 
réservent le droit d’exclure tout participant qui : 
 
 Met sa sécurité ou celle des autres en danger ; 
 Ne respecte pas le code de vie du camp. 

Code de vie des campeurs 

 Je signale ma présence en me rapportant à mon animateur. À mon 
départ, je dois aviser mon animateur ; 

 Je porte des espadrilles et des vêtements confortables, afin de 
prévenir les blessures. Le port du maillot de bain est autorisé 
uniquement lors des activés aquatiques ; 

 J’apporte un chapeau, un costume de bain, de la crème solaire et 
une bouteille d’eau à chaque jour ; 

 Les maillots de bain style ‘’G-string’’ ou à décolleté exagéré ne seront 
pas tolérés sur le site ; 

 Je respecte les consignes que l’animateur me donne ; 
 Je respecte le matériel que le camp me prête ; 
 Je garde mon environnement propre : déchets dans la poubelle ! ; 
 En tout temps, je demeure avec mon animateur ; 
 Je m'explique calmement, je recherche des solutions non-violentes et 

je contrôle mes émotions ; 
 Je participe aux activités que l’animateur me propose ; 
 Tous les jours, j'apporte mon sourire et ma bonne humeur ; 
 Je respecte mes amis, les animateurs et coordonnateurs ; 
 Mon langage est soigné ; 
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 À chaque jour, j’apporte mon lunch et ma collation-santé : éviter les 
arachides, les noix, le sésame et les fruits de mer, car certains 
enfants sont allergiques ; 

 S’il pleut, je dois apporter un manteau de pluie et je m’habille avec 
une tenue adaptée selon la situation (éviter de porter des vêtements 
neufs) ; 

 Je demeure toujours sur le terrain du camp, le stationnement est 
interdit en tout temps. 

Dans les cas d’un manquement au code de vie : 
 
Les animateurs représentent une autorité auprès des jeunes. Si le 
responsable juge qu'un enfant a commis un geste répréhensible et/ou un 
comportement inapproprié, il peut émettre un avertissement. 

 
Voici l’échelle des sanctions qui seront appliquées : 

 
Première sanction : un avis verbal ou écrit est transmis aux parents ou 
au tuteur par l’animateur ou la coordonnatrice afin d’en expliquer les 
motifs ; 
 
Deuxième sanction : rencontre avec le parent ou le tuteur ; 
 

Troisième sanction : suspension de l’enfant du camp pour une journée ; 
 

Quatrième sanction : expulsion immédiate de l’enfant du camp de jour. 
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Besoin de votre collaboration 
 

Afin d’améliorer notre camp de jour année après année, nous sollicitons 
votre collaboration. Vous faites partie intégrante de l’équipe du camp, et 
votre implication contribue grandement à son bon fonctionnement. Voici 
quelques rappels et demandes importantes :  
 

ATTENTION – Allergies alimentaires! 

Aucun aliment à base d’arachide, de noix, de sésame et de fruits de mer 
doit se retrouver dans les boîtes à lunch des enfants. 

Évaluation du camp 

Aidez-nous à nous améliorer en remplissant le formulaire d’appréciation 
à la fin de l’été que vous recevrez par courriel. N’hésitez pas à demander 
l’aide de votre enfant afin de recueillir ses commentaires. 

Respect des règles 

Afin d’assurer la sécurité de tous et le bon déroulement des activités, 
nous comptons sur votre précieuse collaboration afin d’assurer le respect 
des normes et des règlements en vigueur.   

Rappels importants 

 Merci de récupérer tous les effets personnels de votre enfant le 
vendredi après-midi ; 

 Veuillez prévoir des vêtements de rechange ainsi que des 
vêtements adaptés aux différentes conditions météorologiques 
(pluie, froid, etc.) ; 

 Votre enfant doit avoir appliqué de la crème solaire avant son 
arrivée au camp. Les animateurs s’assureront d’en réappliquer au 
cours de la journée. 
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Motivation d’absence 

En cas d’absence de votre enfant, vous devez en aviser le camp de jour en 
téléphonant au (819) 463-2261 #5 ou en écrivant à loisirs@bluesea.ca en 
vous assurant de mentionner le nom de l’enfant absent. 
 
 

 
 

L’équipe 2026 – Kiwi, Mimi & Balou 
 

 
Bon été à tous! 


